
 

 

 

 

 

 

  

  



 

 

 

 

 

  

Version Date Principales modifications effectuées 

1.0 01/01/2016 - 1ère publication 

1.1 01/02/2017 - Mise à jour des exigences techniques 

2.0 29/03/2019 -  

- Ajout du déflecteur renforcé pour les bardages « minces » 

- Ajout du parement en terre cuite 

- Ajout du traitement des embrasures avec laine de roche et habillage acier 
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L u Bâtiment (CAPEB), la Fédération des 

Industries Bois Construction (FIBC), - Fédération Française de Bâtiment 

(UMB-FFB), et France Bois Forêt (FBF) ont souhaité regrouper leurs efforts en 2012 dans le but de mettre 

à la disposition des acteurs de la construction des solutions bois maîtrisées vis-à-vis du risque de propagation 

Technologique FCBA. Les deux centres se sont rapprochés pour constituer SYNERBOIS Partenaires. 

Le présent document est le fruit de ce travail collaboratif. 

 

Le Centre Scientifique et Technique du Bâtiment (CSTB) est un Etablissement Public à Caractère Industriel et 

Commercial (EPIC), laboratoire pilote agréé en résistance et réaction au feu 

Arrêté du 5 février 1959 portant agrément des laboratoires d'essais sur le 

comportement au feu des matériaux. 

agré Arrêté du 5 février 1959 portant agrément des laboratoires 

d'essais sur le comportement au feu des matériaux. A ce titre, le présent document a 

 [1]. 

 

Il traite des dispositions constructives, prises en application des objectifs de sécurité incendie fixés par le Code 

d'un bâtiment via des façades intégrant du bois et comportant des baies vitrées. Les façades visées sont celles 

-porteuses réalisées en ossature bois, 

ou en panneaux bois monobloc de type panneaux en bois massif contrecollés et contrecloués, ainsi qu'en éléments 

de maçonnerie ou en béton armé.  

 

Le présent  [1] et vient en préciser 

et compléter les dispositions constructives définies en particulier dans sa section 2.4. Les dispositions proposées  

concernent les Etablissements Recevant du Public (ERP) et les bâtiments d'habitation de la 3ème et 4ème 

famille dans la limite des prescriptions relatives à la réglementation propre à chaque type de bâtiment.  

 

Ainsi, les dispositions constructives prévues au titre du présent document ne sont pas exigées pour les 

bâtiments d'habitation des 1ère et 2ème familles pour lesquelles il n'y pas d'exigence relative à la 

propagation du feu via la façade. Le risque pour ces bâtiments est considéré limité et les exigences 

réglementaires sont aujourd ainsi que le confirme le courrier 

signé conjointement par la D HUP) et la Direction Générale 

de la Sécurité Civile et de la Gestion des Risques (DGSCGC) en date du 30/09/2015 [19]. 

 

De même, l ERP de 5ème 

catégorie ou ceux à simple rez-de-chaussée ou avec un étage. 

 

nt 

réalisée entre 2012 et 2015 financée par rbanisme et des Paysages (DHUP), le 

France Bois Forêt (FBF) (voir [5] à [12]). Des essais complémentaires ont été réalisés en 2017 (voir [13] et [14]) 

et ont permis de rédiger une version 2 de ce document. 

 

La publication de versions enrichies est attendue . En particulier, pourront être proposées (suivant  

études réalisées) des dispositions constructives pour des systèmes alternatifs aux bardages ventilés (ETICS, 

vêtures, vêtage ) m  ainsi que des solutions constructives 

mises  . 

 

présent document. Ces solutions pourront n de laboratoire concluant favorablement 

Technique n°249.  
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Le présent document traite des dispositions constructives, prises en application des objectifs de sécurité incendie 

qui visent à prévenir le risque de propagation du feu 

ou non des baies vitrées. 

 

L s menée entre 2012 et 2015 onsidérer dans 

la  

 

Ces paramètres sont les suivants : 

 

> la présence, la nature, la géométrie et le positionnement des déflecteurs utilisés pour éviter l'effet cheminée dans 

 ventilé, ainsi que pour éloigner les flammes du nu extérieur de la façade ; 

 

> thermique 

porteurs (ou non) en ossature bois ou en panneaux bois monobloc de type panneaux en bois massif contrecollés 

et contrecloués ; 

 

> le classement de épaisseur nominale, la masse volumique minimale et le Pouvoir Calorifique 

Supérieur (PCS) du parement de bardage extérieur ; 

 

> 

lame d'air du bardage ventilé  

 

> le traitement des embrasures de la façade ; 

 

> le traitement de l'étanchéité entre les planchers et la façade. 

 

proposées  aux façades porteuses et 

non porteuses constituées : 

 NF DTU 31.2 ou du PR NF DTU 31.4 version 

du 11 juillet 2016 ou à défaut aux recommandations professionnelles RAGE : façades ossatures bois 

non porteuse, juillet 2013 ; 

 de panneaux bois massifs contrecollés et contrecloués dans la limite des prescriptions fixées dans 

les référentiels auxquels se raccrochent ces procédés ; 

 ainsi qu éléments de maçonnerie ou en béton armé. 

 

Le présent document est scindé en 3 chapitres. Chaque chapitre développe les dispositions constructives retenues 

des façades en bois 

définies ci-avant : 

 

> Le premier chapitre définit les dispositions constructives permettant à la façade de participer +D 

(écran thermique, jonction façade-plancher) ; 

 

> Le deuxième chapitre décrit les dispositions constructives permettant de limiter la propagation du feu par les 

éléments constituant le bardage ventilé ;  

 

> décrire des solutions types de façades en bois répondant aux exigences 

n°249 et puyant sur les principes définis aux deux premiers chapitres.  
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1.1 Eléments de façades bois constituant 

 « C+D » 
Nous rappelons que les éléments de façades  [1], et susceptibles de 

participer à l'indice C, sont : 

 

> des éléments pare-flammes de degré 1 h, avec un feu à considérer de l'intérieur , ou Ei  o 60 

(REi  o 60 si porteur), au droit du plancher et sous celui-ci (soit en imposte). Remarque 

ramenée au degré de résistance au feu requis pour la structure du bâtiment, si celui-ci est inférieur ; 

 

>  et des éléments pare-flammes de degré 1/2 h, avec un feu à considérer de l'extérieur , ou Eo  i 

30 (REo   i 30 si porteur), au-dessus du plancher (soit en allège), avec utilisation du programme thermique 

normalisé.  

 

 

 de façades en bois, nous distinguons deux cas de figure : 

 

> les éléments constituant la façade sont non-porteurs (cas 1); 

 

> les éléments constituant la façade sont porteurs (cas 2). 

 

Le  Tableau 1 ci-dessous résume les exigences réglementaires de résistance au feu attendues pour les éléments 

constituants le C des façades.  

 
Tableau 1 : Exigences réglementaires des éléments constructifs qui assurent le C des façades. 

 Exigences réglementaires des parois extérieures  

Exigence de 

stabilité au feu de 

la structure 

(min)  

Façade non porteuse (Cas 1) Façade porteuse (*) (Cas 2) 

En allège 

Ext. vers Int. 

En imposte 

Int. vers Ext. 

En allège 

Ext. vers Int. 

En imposte 

Int. vers Ext. 

R30 Eo i 30 Ei o 30 REo i 30 REi o 30 

R60 Eo i 30 Ei o 60  REo i 30 REi o 60 

R90 Eo i 30 Ei o 60  REo i 30 REi o 60 

 

(*) Les solutions proposées dans le présent document permettent de maintenir la stabilité au feu des façades 

porteuses bois soumises à un feu extérieur. 

 

De la même manière, nous rappelons que les éléments [1] et susceptibles 

de participer à l'indice D sont les suivants : 

 

> Eléments pare-flammes de degré 1 h ou E 60 (RE 60 si porteur). Cette exigence est ramenée au degré de 

résistance au feu des planchers requis, si celui-ci est inférieur à une heure. 

 

-

après, peut être pris en compte dans le calcul du D si sa partie en saillie par rapport au nu extérieur du revêtement 

du bardage ventilé est supérieure ou égale à 150 mm. 

 

Les façades doivent répondre aux exigences minimales de C+D imposées par les réglementations en vigueur pour 

chaque type de bâtiment concerné. 

 

1.1.1 Façades constituées d'éléments non-porteurs (cas 1) 
 

-porteurs, la fonction pare-flammes des éléments participant au 

« C+D »  

 

Si une partie du C se situe en retombé il faut que cette partie assure sa 

fonction pare-flammes en prenant en compte le fait qu'elle sera attaquée par le feu des deux côtés. 


